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COMPTE RENDU 
 

Commission Administrative Paritaire Locale  

des Secrétaires Administratifs 2020 
du CMG de METZ 

 
 

 

a CAPL compétente à l’égard des Secrétaires Administratifs s’est déroulée le 
21/11/2019, elle était présidée par la directrice du CMG de METZ, Madame  
Mireille GUILHOT en présence de vos Commissaires FO : Mme ROMASKA – CMG Metz, 
Mme ANDREU – BARAA Dijon, Mme FELIX – USID Strasbourg et Mme NOIRÉ – PFC 
Est Metz. 
 

 

L’ordre du jour de cette CAPL était le suivant :  
 Conseil de discipline en commission restreinte : SACN + SACS, 
 Approbation du PV du 05/09/2019, 
 examen des travaux d’avancement au titre de 2020 pour les grades : 

- de secrétaire administratif de classe supérieure, 
- de secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 

 
 

 CONSEIL DE DISCIPLINE 

Sanction demandée de niveau 2 avec un déplacement obligatoire : approbation en conseil 

de discipline. 
 

 

 AVANCEMENTS 

1 – Promotion au choix dans le grade de SACS : 10 postes obtenus/164 conditionnants 
 

SACS 2020 

Chaines d’emploi Condit. Détachés 
Cond. 2020 

(détachés déduits) 
Droits 

DC SCA 65 0 65 3,99 

SGA/SDPRHF 38 1 37 2,27 

DC SEA 11 0 11 0,67 

DRHAT 30 0 30 1,84 

EMA-Chanc 2 0 2 0,12 

REG GEND NORD 1 0 1 0,06 

REG GEND EST 4 0 4 0,25 

DRHAA 3 0 3 0,18 

DC SSA 5 0 5 0,31 

DRM 2 0 2 0,12 

DC DIRISI 3 0 3 0,18 

SIMu 0 0 0 0,00 

TOTAUX 164 1 163 
9 + 1 réserve 

Président 
 

 

9 postes attribués 
+ 1 à la réserve du Président  

L 



 

 

2 – Promotion au choix dans le grade de SACE : 6 postes obtenus/134 conditionnants 
 

SACE 2020 

ALE Condit. Détachés 
Cond. 2020 

(détachés déduits)  
Droits 

DC SCA 50 0 50 2,26 

SGA-SDPHF 39 0 39 1,76 

REG GEND EST 3 0 3 0,14 

DC SEA 8 0 8 0,36 

DRHAT 21 0 21 0,95 

REG GEND NORD 1 0 1 0,05 

EMA-Chanc 1 0 1 0,05 

SIMu 1 0 1 0,05 

DRHAA 3 1 2 0,09 

DC SSA 4 0 4 0,18 

DC DIRISI 2 0 2 0,09 

DRM 1 0 1 0,05 

TOTAUX 134 1 133 6 

 

6 postes attribués 

 
 
 
 

 CONCLUSION 
 
Pour le grade de SACS, les commissaires Force Ouvrière ont décroché une substitution 
ainsi que 3 mentions appuyées et 6 évocations. 
Pour le grade de SACE, elles ont obtenu : une mention très appuyée, une mention appuyée 
et 2 évocations. 
 
Cette CAPL d’avancement des secrétaires administratifs étant la dernière où siègent les 
syndicats, il est primordial de rappeler à l’agent qu’il doit être acteur et réactif lors de son 
entretien professionnel du CREP. Celui-ci est le seul document retenu par l’administration 
pour valoriser toutes les étapes de sa carrière professionnelle : avancement, CIA, mobilité. 
 
 
 
 

        A METZ, le 21 novembre 2019
 




